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0. Introduction



1. Les cotisations à l’APAQ-W
Taxe ou contribution ?



1- Les cotisations à l’APAQ-W

Révision du système des cotisation   - Validation du Gouvernement wallon le 29/09/2022 (Travail & consultation qui ont 
débuté en 2020) (Application : 1er janvier 2023) et confirmation du Parlement wallon le 29/06/2023,

▪ Pourquoi ? Système qui n’avait plus été mis à jour depuis le passage à l’EURO (application au 1er janvier 2002) voire 
depuis 1995 (ORPAH) 

▪ Pour qui ? Pour tous les secteurs agricoles primaires et certains secteurs de l’agro-alimentaire et l’horticulture non 
comestible

▪ Pourquoi faire ? Contribuer à la promotion de son secteur



1- Les cotisations à l’APAQ-W

RAPPEL : La Cour des Comptes a épinglé plusieurs fois  l’APAQ-W sur le bio

Extrait du Rapport sur le contrôle des comptes 2020
Depuis le contrôle des comptes 2010, la Cour des comptes relève … le caractère obsolète de ces arrêtés qui ne tiennent 
pas compte des évolutions du marché. Ainsi, pour le secteur biologique, aucune majoration de cotisation n’est prévue 
alors qu’il bénéficie, en plus des actions propres à chaque secteur, des actions menées spécifiquement en sa faveur.

Financement de la promotion du bio  : 
- De 2014 à 2022, l’APAQ-W a intégré dans son plan d’action une promotion spécifique de l’Agriculture biologique 

(Financé à 100% par la dotation).

Consultations et réflexion (2020-2022)
Sachant que 
▪ la promotion du bio, profite à l’ensemble des opérateurs certifiés bio
▪ les producteurs sont déjà cotisant via d’autres secteurs de productions
▪ …

Et pour le bio ?



1- Les cotisations à l’APAQ-W

Le modèle adopté et présenté par l’APAQ-W est le même modèle que celui de la Flandre (VLAM)

Et pour le bio ?

Tout opérateur certifié bio, cotise à la promotion du bio



1- Les cotisations à l’APAQ-W

Et pour le bio ? Tout opérateur certifié bio, contribue à la promotion du bio

Concrètement, les actions de promotion sont menées afin de :

▪ Renforcer la communication autour du bio et l’image de la filière bio.

▪ Soutenir la visibilité des opérateurs et booster la consommation des produits bio d’origine wallonne.

▪ Améliorer les connaissances des consommateurs en matière de réglementation bio.

▪ Soutenir la notoriété du label bio Eurofeuille.

▪ Agrandir la visibilité des opérateurs bio et de leurs produits afin de permettre aux consommateurs de 

trouver toujours plus de produits bio wallons de proximité.

▪ Encourager et faciliter les échanges commerciaux relatifs au bio.

▪ Sensibiliser davantage les jeunes à une alimentation bio.





1- Les cotisations à l’APAQ-W

« Est-ce que les GMS cotisent au système ? »

Et pour le bio ?

==> Les GMS passent pour leur approvisionnement par une centrale d’achats (qui cotise) 
et les points vente (dès lors qu’ils ont du VRAC bio) doivent être certifiés



1- Les cotisations à l’APAQ-W

Il est possible d’être exempté de cotisations dans certaines conditions ou de bénéficier d’une adaptation de tarif. 

Certaines règles d’exemption sont spécifiques au bio, d’autres au système de cotisations global.

Ainsi : 

▪ Un producteur bio en conversion (qui ne vend pas avec la mention bio) peut demander la dispense

▪ Un opérateur certifié bio exerçant plusieurs types activités en agriculture biologique ne devra payer que la 

cotisation la plus élevée.

▪ Un producteur bio qui transforme (uniquement sa production), sous la même entité, sera considéré comme 

producteur

▪ Un opérateur dont le revenu est faible, en liquidation, … peut demander à être exempté de sa cotisation…

Et les exemptions?



2.Promotion du bio 
Retour d'expériences



2- Promotion du bio : retour d’expériences

2025 : 3 communications vers la presse (bientôt 4)

Fin janvier 2025

16 avril 2025

3 juin 2025

À venir



2- Promotion du bio : retour d’expériences

Retour sur la Semaine bio

A la question de savoir s’il faut maintenir la Semaine bio :

•55% déclarent qu’elle est à maintenir

•45% déclarent qu’elle est à améliorer

•Personne n’indique qu’elle serait à stopper.

Sur base des déclarations de créance rentrées à ce jour (9 

participants/19), en moyenne l’évaluation accordée à la Semaine bio 

2025 est de 7,9/10 (résultat temporaire mais +0.8 par rapport à 2024). 

Les participants soulignent principalement un souhait de plus 

de visibilité (médiatisation, relais réseaux sociaux, affiches 

personnalisées …).

La notoriété de la Semaine bio à gagner +6% en comparaison à 2024

25% indiquent avoir vu ou entendu la campagne



2- Promotion du bio : retour d’expériences

Nouveauté 1 : Les préjugés du bio



2- Promotion du bio : retour d’expériences

Nouveauté 2 : Les Goût&bio

▪ Collaboration avec Manger Demain

▪ Dans le cadre de la Semaine bio

▪ Du 27 mai au 15 juin

▪ 4000 gouters bio servis

▪ Estimation : Communication : + 100.000 personnes touchée



2- Promotion du bio : retour d’expériences

Nouveauté 3 : Où trouver vos produits bio ?



2- Promotion du bio : retour d’expériences

Nouveauté 4 : Diffusion des campagnes sur la zone germanophone



3. Programme européen

ENJOY It’s from Europe



3. ENJOY It’s from Europe



3. ENJOY It’s from Europe



3. Enjoy it’s from Europe



3. Enjoy it’s from Europe

Media : 
Belgique Fr : 230k€ HTVA (280k € TTC) 



3. En 2026

La production biologique



2026 : Budget (estimation) - Opérationnel

• Budget en 2026  : 
o 324 k€ : issus de la dotation
o 215 k€ : issus des cotisations bio
o Eq 193 k€  (160 k€ HTVA) -  

Financement Campagne européenne

➔  env. 700 k€

➔ + Enveloppe de 100 k€ : issus du 
budget PRW 215 "Observatoire de la 
consommation" : Achat de données 
GfK + EDM bio 2026

NB : Budget 100% opérationnel - Pas de frais de personnel, ni d’immobilier.



2026 : Cadre et actions

Les 27 et 28 septembre 2026

Du 6 au 14 juin 2026

Cadre : Le Plan Bio 2030 + Comité de concertation + Engagements en cours

Levier « Monitoring » : 

Levier « Accompagnement » : Du 24 au 27 juillet 2026

Levier « Promotion » : 

+ Rapport « Le chiffres du bio 2025 » + Conférence de presse
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